
Modification de la 3e résolution concernant 
l’affectation du résultat et la fixation du dividende

Le Conseil d’Administration a décidé, lors de sa réunion du 27 avril
2020, de réduire de 29 % le dividende qui sera proposé à l’approbation
de la prochaine Assemblée Générale, qui s’établira ainsi à 1,35 euro
par action au lieu de 1,90 euro.

Modification de la 30e résolution concernant l’autorisation
donnée au Conseil d’Administration de procéder à une
attribution à des salariés et mandataires de la Société 
et de ses filiales françaises et étrangères d’actions 
existantes ou à émettre sous conditions de performance

Capgemini étant désormais l’actionnaire unique d’Altran Techno -
logies S.A. à la suite du retrait obligatoire devenu effectif le 15 avril
dernier, Capgemini souhaite pouvoir associer les managers d’Altran
Technologies S.A. et de ses filiales au prochain plan d’actions de
performance du Groupe.

C’est dans ce contexte qu’il est proposé à l’Assemblée Générale de
porter le montant maximal d’actions pouvant être attribuées au
titre du projet de 30e résolution soumise à l’Assemblée Générale à
1,2 % du capital social, soit une augmentation à hauteur de 20 %
par rapport à la proposition initiale figurant dans le rapport du
Conseil d’Administration.

Projets de résolutions – Modifications

Par ailleurs, lors de sa réunion du 27 avril 2020, le Conseil d’Administration a décidé de procéder à des ajustements concernant les 3e et
30e résolutions par rapport à celles présentées dans la Brochure de Convocation :

Dans le contexte évolutif de l’épidémie de Covid-19, le Conseil
d’Administration de Capgemini SE, réuni le 27  avril 2020, a
exceptionnellement décidé de tenir l’Assemblée Générale à huis
clos.

Conformément aux mesures d’urgence adoptées par le Gouver -
nement pour freiner la propagation du Covid-19, en particulier
l’ordonnance n° 2020 - 321 du 25 mars 2020 et le décret n° 2020 - 418
du 10 avril 2020, l’Assemblée Générale du mercredi 20 mai 2020 
se tiendra hors la présence physique des actionnaires et des
autres membres ayant le droit d’y assister.

Dans ces conditions, les actionnaires pourront exercer leur droit
de vote ou donner pouvoir au Président uniquement à distance
et préalablement à l’Assemblée Générale, soit par internet via
la plateforme sécurisée VOTACCESS, soit en renvoyant leur
formulaire de vote par correspondance. Les mandats à des tiers
seront traités conformément à l’article 6 du décret n° 2020 - 418
du 10 avril 2020. Aucune carte d’admission ne sera délivrée.

Les actionnaires sont invités à participer à l’Assemblée Générale 
à distance. L’Assemblée Générale sera retransmise en direct le
mercredi 20 mai 2020 à 10 heures (heure de Paris) et sera
également disponible en différé sur le site internet de la Société :
https://investors.capgemini.com/fr/event/assemblée-générale-2020.

L’Assemblée Générale se tenant à huis clos, il ne sera pas possible
de poser des questions orales, ni d’amender les résolutions ou
de proposer des nouvelles résolutions en séance.

Afin cependant de favoriser la participation à ce moment unique
d’expression de l’affectio societatis qu’est l’Assemblée Générale, 
les actionnaires auront la possibilité, en complément du dispositif
légal des questions écrites, de poser des questions à compter
du 15 mai ainsi que pendant l’Assemblée Générale (selon les
instructions indiquées sur le site internet de la Société). Un temps
sera prévu durant l’Assemblée Générale au cours duquel le
Président répondra aux questions ayant suscité le plus d’intérêt.

Les modalités détaillées de participation à l’Assemblée Générale
figurent dans l’avis de convocation publié le 29 avril 2020 au
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires.

Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique
dédiée à l’Assemblée Générale sur le site internet de la Société :
https://investors.capgemini.com/fr/event/assemblée-générale-2020.

Celle - ci sera mise à jour régulièrement pour préciser les modalités
définitives de participation à l’Assemblée Générale des actionnaires
et/ou pour les adapter aux évolutions législatives et réglementaires
qui interviendraient postérieurement à la publication de l’avis
de convocation le 29 avril 2020.

Tenue de l’Assemblée Générale à huis clos

Assemblée Générale Mixte du 20 mai 2020

Addendum à la brochure de convocation
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En application de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’il a été distribué les sommes suivantes au titre des trois
derniers exercices :

                                                                                                                                        Dividendes mis                                 Revenus                     Dividende
                                                                                                                                      en distribution (1)                                            distribués (2)                                   par action
                                                                                                                                                                                                                                                            (en euros)                                   (en euros)                         (en euros)

Exercice 2018                                                                                                                 284 399 341,00                     281 199 101,20                                 1,70

Exercice 2017                                                                                                                 286 422 361,40                     284 362 859,00                                 1,70

Exercice 2016                                                                                                                 261 229 107,40                     261 683 477,50                                 1,55

(1) Les dividendes mis en distribution sont calculés de façon théorique sur la base du nombre d’actions ouvrant droit à dividende au 31 décembre de chaque exercice.
(2) Ces montants correspondent aux montants effectivement versés, après ajustement du nombre d’actions ouvrant droit au dividende résultant le cas échéant d’une variation dans

le nombre d’actions auto - détenues, de la création d’actions nouvelles et/ou d’annulation d’actions entre le 1er janvier et la date de détachement du dividende. Les revenus
distribués au titre de l’exercice 2016 étaient intégralement éligibles à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158.3.2° du Code général des impôts. S’agissant des résultats
relatifs aux exercices 2017 et 2018, ils n’étaient éligibles à cet abattement que lorsque le bénéficiaire fiscal français avait opté pour une imposition selon le barème progressif.

Il est rappelé que le dividende, ainsi fixé à 1,35 euro pour chacune
des actions portant jouissance au 1er janvier 2020, est intégralement
éligible à l’abattement de 40 % mentionné à l’article 158.3.2° du
Code général des impôts uniquement en cas d’option expresse,
irrévocable et globale pour une imposition selon le barème progressif
de l’impôt sur le revenu.

La date effective de détachement du dividende sera fixée au 3 juin
2020 et ce dividende sera mis en paiement à compter du 5  juin
2020. Si, lors de la mise en paiement de ce dividende, le nombre
d’actions auto - détenues par la Société a évolué par rapport à celui
au 31 décembre 2019, la fraction du dividende relative à cette
variation viendra augmenter ou réduire le compte report à nouveau.

Ci - dessous le texte des projets de résolutions modifiées :

Résolution à caractère ordinaire

Résolution 3 modifiée

TROISIÈME RÉSOLUTION

Affectation du résultat et fixation du dividende

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve les
propositions du Conseil d’Administration relatives à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 :

Bénéfice net de l’exercice                                                                                                                                                                           490 231 317,28 euros

Aucune dotation à la réserve légale dans la mesure où elle est dotée entièrement                                                                                                          

soit un total de :                                                                                                                                                                                 490 231 317,28 euros

Report à nouveau antérieur :                                                                                                                                                                   5 711 640 867,79 euros

soit un bénéfice distribuable de :                                                                                                                                             6 201 872 185,07 euros

affecté : 

au paiement d’un dividende de 1,35 euro par action, soit :                                                                                                 228 616 423,65 euros (1)

au report à nouveau : le solde, soit                                                                                                                                               5 973 255 761,42 euros

ce qui fait bien au total :                                                                                                                                                               6 201 872 185,07 euros

(1) Le montant total de la distribution est calculé sur le fondement du nombre d’actions ouvrant droit à dividende au 31 décembre 2019 et pourra varier si le nombre d’actions ouvrant
droit à dividende évolue entre le 1er janvier 2020 et la date de détachement du dividende.
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Conformément aux articles L. 225 - 197 - 1 et suivants du Code de
commerce, l’Assemblée générale statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires
et ayant pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration
et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes :

1. autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation
dans la mesure autorisée par la loi, à procéder – sous condition
de réalisation de conditions de performance définies et
appliquées conformément à la présente résolution et pour un
nombre d’actions n’excédant pas au total 1,2 % du capital social
tel que constaté au jour de sa décision (ce nombre maximum
d’actions étant ci - après désigné par « N ») – à des attributions
d’actions de la Société (existantes ou à émettre) au bénéfice
de salariés de la Société et de salariés et mandataires sociaux
de ses filiales françaises et étrangères ;

2. décide que dans la limite de 10 % de « N », ces actions sous
conditions de performance pourront également, dans les
conditions prévues par la loi, être attribuées aux dirigeants
mandataires sociaux de la Société ; s’agissant de ces bénéficiaires,
le Conseil d’Administration fixera, conformément à la loi, la
quotité d’actions que chacun devra conserver jusqu’à la cessation
définitive de ses fonctions ;

3. décide que l’attribution de ces actions à leurs bénéficiaires 
ne sera définitive qu’au terme d’une période d’acquisition 
(la « Période d’Acquisition ») d’au moins trois ans, étant précisé
que le Conseil d’Administration aura la faculté de prévoir, le cas
échéant, une période de conservation dont la durée pourra
varier en fonction du pays de résidence fiscale du bénéficiaire
à compter de l’attribution définitive des actions ; dans les pays
dans lesquels une telle période de conservation serait appliquée,
sa durée minimale serait d’au moins une année.

Il est toutefois précisé que l’attribution sera définitive par
anticipation et que les actions pourront être librement cédées
en cas de décès du bénéficiaire ou d’invalidité correspondant
en France au classement dans la deuxième ou troisième des
catégories prévues à l’article L. 341 - 4 du Code de la sécurité
sociale ;

4. décide, sous réserve des pouvoirs dévolus au Conseil
d’Administration par la loi et la présente résolution que le
nombre exact d’actions qui sera définitivement acquis aux
dirigeants mandataires sociaux (Président - directeur général,
Directeur général et Directeurs généraux délégués), membres
de l’équipe de Direction générale (Comité Exécutif) et principaux
cadres dirigeants du Groupe au terme de la Période d’Acquisition
par rapport au nombre total d’actions indiqué dans la notification
d’attribution adressée aux bénéficiaires (l’« attribution initiale »)
sera égal :

i. pour 35 %, au nombre d’actions de l’attribution initiale
multiplié par un pourcentage égal à la performance externe
choisie comme instrument de mesure, étant précisé que :

– la performance conditionnant l’octroi définitif de ces
actions sera celle réalisée sur une période couvrant au
minimum trois années par l’action Capgemini comparée
à la performance moyenne réalisée pendant une période
identique par un panier contenant au moins cinq valeurs
cotées représentatives du même secteur d’activité et
appartenant à un minimum de cinq pays dans lesquels le
Groupe a lui - même une présence significative (France,
États-Unis,… ),

– la mesure de cette performance relative sera donnée
par l’évolution de la performance boursière de l’action
Capgemini relativement à l’évolution de la performance
moyenne du panier pendant la même période selon des
objectifs fixés par le Conseil d’Administration, (étant
précisé qu’il n’y aura aucune attribution d’aucune sorte
au titre des actions soumises à cette condition de
performance externe, si pour la période de référence
retenue pour le calcul, la performance relative de l’action
Capgemini a été inférieure à 100 % de la performance
moyenne du panier mesurée sur la même période) ;

ii. pour 50 %, au nombre d’actions de l’attribution initiale
multiplié par un pourcentage égal à la condition de
performance financière interne choisie comme instrument
de mesure sur la base du free cash flow organique, étant
précisé que :

– la performance conditionnant l’octroi définitif de ces
actions sera mesurée par le montant du free cash flow
organique publié et audité sur la période cumulée de
trois ans allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022,
hors versements du Groupe au titre du comblement de
passif de ses fonds de pension à prestations définies,
étant entendu que le free cash flow organique se définit
comme le flux de trésorerie lié à l’activité diminué des
investissements (nets de cession) en immobilisations
incorporelles et corporelles et ajusté des flux liés aux
intérêts financiers nets (tels que ces éléments apparaissent
dans le tableau de flux de trésorerie consolidé),

– la mesure de cette performance sera déterminée selon
des objectifs fixés par le Conseil d’Administration ;

iii. pour 15 %, au nombre d’actions de l’attribution initiale
multiplié par un pourcentage égal à la condition de
performance de Responsabilité Sociale et Environnementale
choisie comme instrument de mesure sur la base des
objectifs du Groupe, étant précisé que la performance
conditionnant l’octroi définitif de ces actions sera déterminée
selon des objectifs fixés par le Conseil d’Administration ;

5. décide, sous réserve des pouvoirs dévolus au Conseil
d’Administration par la loi et la présente résolution que le
nombre exact d’actions qui sera définitivement acquis aux
bénéficiaires autres que ceux visés au paragraphe 4 ci - dessus,

Résolution à caractère extraordinaire

Résolution 30 modifiée

TRENTIEME RÉSOLUTION

Autorisation donnée au Conseil d’Administration pour une durée de 18 mois de procéder dans la limite 
de 1,2 % du capital à une attribution à des salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales
françaises et étrangères d’actions existantes ou à émettre (et emportant, dans cette dernière hypothèse,
renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription au profit des
bénéficiaires des attributions) sous conditions de performance

3 Résolution à caractère extraordinaire
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—
Les autres résolutions figurant dans la Brochure de convocation initiale demeurent inchangées.

Les modalités détaillées de participation à l’Assemblée Générale, l’ordre du jour et les projets de résolutions définitifs soumis à l’Assemblée
Générale figurent dans l’avis de convocation publié le 29 avril 2020 au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires.

au terme de la Période d’Acquisition, par rapport au nombre
total d’actions indiqué dans la notification d’attribution adressée
aux bénéficiaires (l’« attribution initiale ») sera égal :

i. pour 15 %, au nombre d’actions de l’attribution initiale
multiplié par un pourcentage égal à la performance externe
choisie comme instrument de mesure, étant précisé que :

– la performance conditionnant l’octroi définitif de ces
actions sera celle réalisée sur une période couvrant au
minimum trois années par l’action Capgemini comparée
à la performance moyenne réalisée pendant une période
identique par un panier contenant au moins cinq valeurs
cotées représentatives du même secteur d’activité et
appartenant à un minimum de cinq pays dans lesquels le
Groupe a lui - même une présence significative (France,
États-Unis,… ),

– la mesure de cette performance relative sera donnée
par l’évolution de la performance boursière de l’action
Capgemini relativement à l’évolution de la performance
moyenne du panier pendant la même période selon des
objectifs fixés par le Conseil d’Administration, (étant
précisé qu’il n’y aura aucune attribution d’aucune sorte
au titre des actions soumises à cette condition de
performance externe, si pour la période de référence
retenue pour le calcul, la performance relative de l’action
Capgemini a été inférieure à 100 % de la performance
moyenne du panier mesurée sur la même période) ;

ii. pour 70 %, au nombre d’actions de l’attribution initiale
multiplié par un pourcentage égal à la condition de
performance financière interne choisie comme instrument
de mesure sur la base du free cash flow organique, étant
précisé que :

– la performance conditionnant l’octroi définitif de ces
actions sera mesurée par le montant du free cash flow
organique publié et audité sur la période cumulée de
trois ans allant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022,
hors versements du Groupe au titre du comblement de
passif de ses fonds de pension à prestations définies,
étant entendu que le free cash flow organique se définit
comme le flux de trésorerie lié à l’activité diminué des
investissements (nets de cession) en immobilisations
incorporelles et corporelles et ajusté des flux liés aux
intérêts financiers nets (tels que ces éléments apparaissent
dans le tableau de flux de trésorerie consolidé),

– la mesure de cette performance sera déterminée selon
des objectifs fixés par le Conseil d’Administration ;

iii. pour 15 %, au nombre d’actions de l’attribution initiale
multiplié par un pourcentage égal à la condition de
performance de Responsabilité Sociale et Environnementale
choisie comme instrument de mesure sur la base des
objectifs du Groupe, étant précisé que la performance
conditionnant l’octroi définitif de ces actions sera déterminée
selon des objectifs fixés par le Conseil d’Administration ;

6. décide que par exception, et pour un total n’excédant pas 15 %
de « N », l’attribution d’actions pourra être réalisée au profit
des salariés de la Société et de ses filiales françaises (au sens,
notamment, du paragraphe 1°) de l’article L. 225 - 197 - 6 du Code
de commerce) et étrangères à l’exclusion des membres de
l’équipe de Direction générale (le Comité Exécutif) sans condition
de performance ;

7. prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscri -
ption au profit des bénéficiaires des actions de performance
attribuées si l’attribution porte sur des actions à émettre ;

8. prend acte que, conformément à la loi, le Conseil d’Administration
a le pouvoir, sur décision dûment motivée prise postérieurement
à la présente décision, de modifier les conditions de performance
prévues aux paragraphes 4 et 5 ci - dessus et/ou la pondération
entre lesdites conditions de performance lorsqu’il le jugera
opportun, notamment afin de tenir compte de l’acquisition
d’Altran Technologies S.A. ;

9. donne pouvoir au Conseil d’Administration de mettre en œuvre
la présente autorisation, et notamment, avec faculté de
subdélégation dans la mesure où la loi le permettrait :

– d’arrêter la date des attributions,

– d’arrêter la ou les listes des bénéficiaires des attributions et
le nombre d’actions attribuées à chacun,

– d’arrêter les modalités d’attribution des actions, y compris
en ce qui concerne les conditions de performance,

– de déterminer si les actions attribuées gratuitement sont
des actions à émettre ou existantes et, le cas échéant, modifier
son choix avant l’attribution définitive des actions,

– de décider s’il y a lieu, en cas d’opérations sur les capitaux
propres qui interviendraient avant la date d’attribution
définitive des actions, de procéder à un ajustement du nombre
des actions attribuées à l’effet de préserver les droits des
bénéficiaires et, dans cette hypothèse, déterminer les
modalités de cet ajustement,

– de procéder, si l’attribution porte sur des actions à émettre,
aux augmentations de capital par incorporation de réserves
ou de primes d’émission de la Société qu’il y aura lieu de
réaliser au moment de l’attribution définitive des actions à
leurs bénéficiaires, fixer les dates de jouissance des actions
nouvelles, de prélever sur les réserves disponibles ou primes
d’émission de la Société les sommes nécessaires pour porter
la réserve légale au dixième du nouveau capital résultant de
ces augmentations de capital, et de modifier les statuts en
conséquence,

– d’accomplir toutes formalités et, d’une manière générale,
faire tout ce qui sera nécessaire ;

10. décide que cette autorisation est consentie pour une durée de
dix - huit mois à compter du jour de la présente Assemblée et
prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de
la partie non encore utilisée celle donnée dans la 14e résolution
adoptée par l’Assemblée Générale du 23 mai 2019.
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